


Sa Majesté Le Roi Mohammed VI



« Il en est de même des chambres professionnelles qui sont 
investies d’une mission identique, en vertu de la 
Constitution. Elles seront, en effet, assujetties aux mêmes 
épreuves pour que l’on mesure leur capacité à remplir le rôle 
économique qui leur incombe en matière d’incitation à 
l’investissement et à la création de richesses. 

Ce rôle, si elles l’assument comme il se doit, fera de ces 
chambres de véritables banques de projets d’investissement 
régional, et non de simples tremplins électoraux.»

Extrait du discours Royal à l’occasion du 49ème anniversaire 
de la Révolution du Roi et du peuple le 20 Août 2002



La Chambre des Pêches Maritimes de l’Atlantique-Nord est un 
établissement public doté de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière et soumis à la tutelle  de l’ Etat. Elle est 
instituée par la loi n° 4-97 formant statut, parue au bulletin o�ciel n° 
4470 en date du 3 avril 1997. 

A T T R I B U T I O N S
• Représenter les secteurs des pêches maritimes auprès des pouvoirs 
publics nationaux, régionaux et locaux;
• Donner au gouvernement des avis et des propositions concernant 
la pêche maritime et les activités littorales; 
•  Aider le gouvernement à vulgariser, parmi les opérateurs des 
pêches maritimes les méthodes modernes de pêche, de valorisation, 
de commercialisation et de promotion de la consommation des 
produits de la pêche; 
• Servir d’intermédiaire entre les armateurs à la pêche et les 
opérateurs du secteur des pêches maritimes marocain et leurs 
homologues étrangers, aux fins d’étendre et de diversifier les 
relations commerciales du Royaume. 
• Participer à la mise en œuvre et au développement de la recherche 
scientifique dans le domaine des pêches maritimes et de 
l’aquaculture.



Carte du Maroc avec l’étendue territoriale 
de la Chambre des Pêches Maritimes 

de l’Atlantique Nord Casablanca - ( CPMAN )

M
A

R
O

C
Rabat
Salé

Kénitra

Marrakech
Safi

Casablanca
Settat



Port de pêche avec construction navale 

Point de débarquement aménagé

Site de pêche non aménagé

RABAT
SALÉ

KÉNITRA

Boukmour

Moulay
Bousseham 

Port de Mehdia

 PDA de Salé
Site de Sid El abed

 PDA de Skhirat

RÉGION RABAT - SALÉ - KÉNITRA 

•  La zone côtière de la région s’étend sur 140 km sur la province de Kénitra et de 75 km sur les 
préfectures de Salé, Rabat et Skhirate-Témara;

•  La lagune de Merja Zerka à Moulay 
Bousselhame constitue un site humide et une réserve biologique très importante. Elle est désignée 
comme un site Ramser et connue par l’activité de ramassage des palourdes ; 

•  Le Gharb s’ouvre sur l’océan atlantique par le port fluvial de Kénitra qui représente l’unique port 
fluvial du pays ;

•  La région se réjouit par la présence de plusieurs sites de pêche artisanale : PDA de Moulay 
Bousselham, PDA de Skhirat, site de Sid El Abed (projet d’un PDA), site de Salé (projet d’un PDA);

•  Un potentiel important pour le développement de l’activité de la construction navale, des 
activités de la pêche artisanale et des activités touristiques (plages, pêche de loisirs, plongée sous 
marine, sports nautiques, …).
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Valeur en KDH 113 492
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09 unités
85 unités

750 unités
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RÉGION  CASABLANCA - SETTAT 

• La région s’ouvre sur l’océan atlantique maritime sur les provinces de Ben Slimane, Casablanca 
(48 Km), la province de Mohammedia (42 Km), d’El Jadida (150 km) et de Settat ; 

•  Quatre ports de pêche (Casablanca, Mohammedia, Jorf Lasfar et El Jadida) ;

•  Trois chantiers navals : Casablanca, Mohammedia et El Jadida;

• Quatre points de débarquement aménagés (PDA de Bouznika et PDA d’Essanaoubar, PDA de 
Lahdida et PDA de Sidi Abed), et des sites de pêche artisanale non aménagé de Sidi Rahal, Dar 
Bouâzza, et Oualidia ;

• Un potentiel important pour le développement de l’activité de la construction navale, des 
activités de la pêche artisanale et touristiques (plages, pêche de loisirs, sports nautiques,... );

• Lagune de «Oualidia»: premier site marin exploité  à des fins d’aquaculture marine commerciale 
au Maroc;

• Complexe Sidi Moussa-Oualidia: zone humide d’intérêt biologique et écologique littoral 
d’importance internationale après sa désignation comme site Ramsar en 2005;
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Poids en Tonne 60 488
Valeur en KDH 494 389

Hauturière
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RÉGION  CASABLANCA - SETTAT 
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RÉGION   MARRAKECH - SAFI 
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immatriculée

Poids en Tonne 78 831
Valeur en KDH 710 101
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01 unités
397 unités

2 039 unités

• Un littoral de 273 km sur les provinces de Safi et d’Essaouira ;

• Deux ports de pêches : port de Safi et port d’Essaouira;

• Onze sites de pêche dont trois sont aménagés

• trois chantiers navals :1 à safi et 2 au port d’Essaouira ;

• Un potentiel important pour le développement de l’activité de la construction navale, 

  des activités de la pêche artisanale et des activités touristiques (plages, pêche de loisirs, sports      

  nautiques, …).



RÉGION   MARRAKECH - SAFI 
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CHAMBRE DES PÊCHES MARITIMES
DE L’ATLANTIQUE - NORD

غرفة الصيد البحري ا�طلسية الشمالية

2, Rue Abou Hassan Al Achaâri, Bd Anfa - Casablanca
Tél: +212 5 22 27 21 53 / 5 22 27 25 16  -  Fax: +212 5 22 27 21 80

cpman@cpman.ma
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